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Convention
« Stage d’observation en entreprise »

entre
 Le collège François Couperin, représenté par Madame Dominique GORY, Principale,
et
 L’Entreprise (ou administration, ou service) désignée ci-dessous :


Nom de l’entreprise : 		Activité : 			

Adresse : 					

 : 		Fax : 			

Responsable du suivi de stage dans l’entreprise : M.			 :	

Cachet de l’entreprise





Il a été convenu ce qui suit concernant le stage à accomplir dans la semaine :
Du 12 décembre 2011  au 16 décembre 2011
Article I :
La présente convention a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice du collège, d’une action éducative concertée, organisée dans le but de permettre aux élèves, dans le cadre de l’éducation aux choix, de découvrir le monde du travail et de permettre des échanges Ecole/Entreprise.

Article II :
Les élèves sont associés si possible, en fonction du lieu de stage, aux activités de l’entreprise ou du moins à certaines d’entre elles. Ils doivent rédiger un rapport de stage et pourront, avec l’accord du responsable de stage, recueillir les informations, des documents et réaliser des entretiens pour mieux appréhender l’entreprise, le secteur d’activité et les filières de formations existantes. Les élèves ne peuvent accéder aux machines, appareils ou produits dont l'usage est proscrit aux mineurs par les articles R 234-11 à R 234-21 du code du travail. Ils ne peuvent ni procéder à des manœuvres ou manipulations sur d'autres machines, produits ou appareils de production, ni effectuer les travaux légers autorisés aux mineurs par le même code.

Article III :
Durant le stage, les élèves sont soumis aux règles générales en vigueur dans l’entreprise, notamment en matière de sécurité et d’horaires (sauf dispositions spéciales convenues entre le Chef d’entreprise et l’élève).

Horaires à respecter par le stagiaire : (à remplir par l’entreprise)	

	
	Le matin
	L’après-midi

	Lundi
	de
	à
	de
	à

	Mardi
	de
	à
	de
	à

	Mercredi
	de
	à
	de
	à

	Jeudi
	de
	à
	de
	à

	Vendredi
	de
	à
	de
	à

	Samedi
	de
	à
	de
	à


N.B. : le mercredi après-midi pourra éventuellement être libéré pour pratiquer des activités sportives ou culturelles habituelles à préciser : 	

 Absences : toute absence doit être signalée le plus rapidement possible par l’entreprise à la famille et à l’établissement.

Article IV :
Les élèves restent sous statut scolaire pendant le déroulement de la séquence en entreprise et ne peuvent de ce fait prétendre à aucune rémunération de la part de l’entreprise. Ils bénéficient d’une assurance spécifique souscrite par le collège.

Conformément à l’article R.412-4 du code de sécurité sociale, en cas d’accident survenant à l’élève stagiaire, soit au cours de son travail, soit au cours du trajet, le Chef d’entreprise s’engage à effectuer la déclaration de l’accident du travail auprès de à la caisse primaire d’assurance maladie compétente et à faire dans la journée parvenir copie à la  Principale du collège. 

Article V :
Le chef d'entreprise prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu'elle sera engagée (en application de l'article 1384 du code civil) :
- soit en souscrivant une assurance particulière garantissant sa responsabilité civile en cas de faute imputable à l'entreprise à l'égard de l'élève ;
- soit en ajoutant à son contrat déjà souscrit “responsabilité civile entreprise” ou “responsabilité civile professionnelle” un avenant relatif à l'accueil d'élèves.
La Principale contracte une assurance couvrant la responsabilité civile de l'élève pour les dommages qu'il pourrait causer pendant le stage  d'observation en milieu professionnel.

Article VI :
La Principale, le représentant de l’entreprise et la famille, se tiendront mutuellement informés des difficultés qui pourraient naître de l’application de la présente convention, et prendront d’un commun accord et en liaison avec l’équipe pédagogique les dispositions propres à les résoudre, notamment en cas de manquement à la discipline.

Article VII:
Le stagiaire prend ses repas sur place	  oui	  non
Les repas sont pris en charge par l’entreprise	  oui	  non
Les repas sont à la charge des élèves	  oui	  non

Cette convention est remplie en trois exemplaires contresignés d’abord par l’entreprise, puis les parents ou le responsable légal de l’élève, l’élève, et enfin par le collège, exemplaires dont le premier restera au sein de l’établissement scolaire, les deux autres seront confiés à l’élève qui en conservera un exemplaire et remettra le second à l’entreprise concernée.
	Paris, le 	

	Signature des parents	Signature et cachet	La Principale
	ou du  responsable légal	de l’entreprise
	Vu et pris connaissance, 


L’élève stagiaire s’engage à respecter la convention, à avoir un comportement correct, à respecter le matériel mis à sa disposition, à avertir l’entreprise et le collège en cas d’absence et à remettre à son professeur tuteur son rapport de stage, au plus tard le vendredi 06 janvier 2012.
Signature de l’élève :


2 allée des Justes – 75004 Paris     Téléphone : 01 40 29 85 30    ce.0752693v@ac-paris.fr  
Site du Collège : http://www.ac-paris.fr/serail/jcms/s6_231309/ee-clg-couperin-portail 

2 allée des Justes – 75004 Paris     Téléphone : 01 40 29 85 30    ce.0752693v@ac-paris.fr  
Site du Collège : http://www.ac-paris.fr/serail/jcms/s6_231309/ee-clg-couperin-portail 
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